
  

                           Bettembourg, le 8 juin 2020 
 
 
 

Section locale commune de Bettembourg 
 
 
 
 

Monsieur le bourgmestre,  

Madame, Monsieur les échevins,  

 
 

Par la présente nous vous prions de bien vouloir porter à l’ordre de jour de la réunion 

du conseil communal du 12 juin 2020 les questions suivantes :  

Question 1 : Aides financières aux entreprises locales  

Selon la circulaire n° 3847 du ministère de l’Intérieure, des aides financières aux 

entreprises locales peuvent, dans certaines circonstances, être accordées par le conseil 

communal  

Est-ce que le collège échevinal peut informer le conseil communal s’il y a eu des 

demandes de la part des commerçants locaux ? 

Dans ce même contexte, nous voudrions savoir si le collège échevinal prévoit mettre en 

place une aide financière pour supporter ces derniers ? 

 

Question 2 :  Les associations locales dans le contexte du COVID-19  

Dans le cadre de notre Motion 15, et sachant que toutes nos associations locales se 

voient confrontées à des moins recettes dues au « lockdown » décrété par le 

Gouvernement, nous aimerions savoir s’il y a des associations ou ONG locales qui ont 

déjà manifesté leurs soucis ou voire même leur désarroi en face de leur situation 

financière suite au Lockdown dû au COVID-19 ? 

Et est-ce que le CE peut évaluer les incidences financières sur les budgets des 

associations et ONG suite au moins-recettes causées par le Lockdown ? 

 



  

Est-ce que le Collège échevinal peut suivre une proposition de la fraction LSAP en 

décidant une allocation unique additionnelle de 50 % du subside ordinaire calculé pour 

2020 pour toutes les associations, ainsi qu’un subside extraordinaire spécifique pour les 

associations qui justifieraient des moins-recettes exceptionnelles en 2020 suite au 

lockdown ?   

 

Question 3 :  Conséquences financières du « lockdown » pour la commune  

Suite au lockdown décrété par le Gouvernement et suivi par la Commune de 

Bettembourg, est-ce que le collège échevinal peut informer le conseil communal sur les 

conséquences financières de cette mesure ? 

Quel est le coût financier causé à la commune par le lockdown ? 

Quelles sont les dépenses réelles dues au Lockdown effectuées jusqu’aujourd’hui ? 

 

Question 4 :  Promenade du soleil 

La promenade du soleil a été réalisée comme piste de roulement sur le tronçon route de 

Peppange jusqu’au tracé du chemin de fer en enrobé imperméable et vient d’être élargie 

encore une fois par l’ajout en concassé des deux côtés des abords sur toute sa longueur.  

Quelle est la raison pour cette nouvelle mesure dans une zone inondable et classée 

comme telle ? 

 

Question 5 :  Programme biodiversité 

Depuis des années, la commune s’est dotée d’un programme « biodiversité » dans la 

commune visant à tolérer voire à promouvoir la prolifération d’une végétation appropriée 

pour garantir une diversité biologique plus intensive sur les aires et surfaces publiques.  

Ainsi, un fauchage tardif est prôné, et la désignation de surfaces laissées à la libre 

évolution sont définies afin de promouvoir la diversité biologique. Or faut-il constater 

que tel n’est pas toujours le cas, comme le démontrent les photographies ci-après.  

Pourquoi le collège échevinal agit-il en cette façon et à l’encontre de sa décision à 

vocation écologique ? 

 

 

 



  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Veuillez recevoir, Monsieur le Bourgmestre, Madame, Monsieur les échevins, l’expression de nos 

sentiments très distingués.  

 

Les conseillers de la fraction LSAP 

Roby BIWER, Guy FRANTZEN, Claude FOURNEL, Sylvie JANSA,  

Patrick HUTMACHER, Marco ESTANQUEIRO 


